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Reconnaissant qu'il est nécessaire de promouvoir le transfert, surtout
vers les pays en développement, de techniques destinées à assurer une gestion
rationnelle des déchets dangereux et d'autres déchets produits localement,
dans l'esprit des Lignes directrices du Caire et de la décision 14/16 du
Conseil d'administration du PNUE sur la promotion du transfert des techniques
de protection de l'environnement,

Reconnaissant également que les déchets dangereux et d'autres déchets
devraient être transportés conformément aux conventions et recommandations
internationales pertinentes.

Convaincues également que les mouvements transfrontières de déchets
dangereux et d'autres déchets ne devraient être autorisés que si le transport
et l'élimination finale de ces déchets sont écologiquement rationnels,

Déterminées à protéger par un contrôle strict la santé humaine et
l'environnement contre les effets nocifs qui peuvent résulter de la
production et de la gestion des déchets dangereux et d'autres déchets,

SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT :

Article Premier

Champ d'application de la Convention

1. Les déchets ci-après, qui font l'objet de mouvements transfrontières,
seront considérés comme des "déchets dangereux* aux fins de la présente
Convention:

a) Les déchets qui appartiennent à l'une des catégories figurant à
l'annexe 1, à moins qu'ils ne possèdent aucune des caractéristiques indiquées
à l'annexe III; et

b) Les déchets auxquels les dispositions de l'alinéa a) ne
s'appliquent pas, mais qui sont définis ou considérés comme dangereux par la
législation interne de la Partie d'exportation, d'importation ou de transit.

2. Les -déchets qui appartiennent à l'une des catégories figurant à l'annexe
I et font l'objet de mouvements transfrontières seront considérés comme
'd'autres déchets' aux fins de la présente Convention.

3. Les déchets qui, en raison de leur radioactivité, sont soumis à d'autres
systèmes de contrôle internationaux, y compris des instruments
internationaux, s'appliquant spécifiquement aux matières radioactives sont
exclus du champ d'application de la présente Convention.

4. Les déchets provenant de l'exploitation normale d'un navire et dont le
rejet fait l'objet d'un autre instrument international sont exclus du champ
d'application de la présente Convention.


